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INTRODUCTION

RÉCIT DE LA VISION DU BON PÈRE 
À LA MOTTE D’USSEAU

Hilarion Lucas ss.cc.
« Quelques remarques sur le R.P. Marie-Joseph » 
rédigées avant 1802

60
"Dans mon grenier, j’étais placé de manière que je ne pouvais pas me tenir debout. Je descendais quelquefois par une espèce de trappe dans le cabinet de Maumain (c’était le nom de celui chez qui il était caché) où j’avais tout au plus trois pieds de large pour me promener. Le défaut d’exercice m’avait fatigué extrêmement. Ce que je mangeais était presque toujours froid par la difficulté de me l’apporter dans ma cache, ce qui gênait encore la respiration. J’étais devenu sec, maigre, au point que la peau était collée sur les os et mon corps répandait une telle odeur que je m’empoisonnais moi-même. Cependant, pendant les cinq mois que j’y ai resté, je ne m’y suis pas ennuyé un seul instant. Tous les jours je disais la messe à minuit et quoique j’eusse grand soin de purifier le corporal, je croyais toujours avoir laissé quelques particules des saintes espèces et avoir ainsi le Bon Dieu avec moi. Ma messe une fois dite, je montais dans mon grenier où je passais toute la journée à la lecture de l’Histoire ecclésiastique et à faire oraison. Seulement quand Momain revenait, je passais quelque temps avec lui. Il me disait souvent que tout allait revenir, que M. de Bouillé devait tout réduire en cendre. Car Momain était extrêmement aristocrate. Mais je lui disais de se désabuser; que tout ne finirait pas sitôt
. Mon cher ami, ajoutais-je, il ne faut pas vous y tromper. Tout ce qu’il y a à faire dans ce moment, c’est de se donner au Bon Dieu.

Il faut vous confesser. Je confessai d’abord la pauvre Renne
 et ensuite lui-même. C’était les premières personnes que je confessais depuis mon ordination, excepté cependant une seule que je confessai à Poitiers, lorsque je vins pour recevoir l’approbation de la part des supérieurs."

61
"Je fus ainsi renfermé cinq mois entiers, sans pouvoir sortir, sans pouvoir me confesser. Mais le Seigneur m’avait fait la grâce de ne ressentir aucune inquiétude, et je jouissais d’une grande paix de conscience. Il est certain que le Bon Dieu fait de grandes grâces dans ces moments‑là". (suite au n° 70)

62
"Ce fut là qu’un jour, monté dans mon grenier, après avoir dit la messe, je me mis à genoux auprès du corporal où je croyais toujours avoir le St Sacrement. Je vis alors ce que nous sommes à présent. Il me sembla que nous étions plusieurs réunis ensemble ; que nous formions une troupe de missionnaires qui devaient répandre l’Évangile partout. Comme je pensais donc à cette société de missionnaires, il me vint aussi l’idée d’une société de femmes, mais non pas d’une communauté telle qu’elle existe, puisque je n’avais jamais vu de religieuses. Je me disais : nous n’aurons ni argent ni revenus; nous serons mangés de poux, et autant que je puisse me rappeler, car je ne l’assurerais pas, crainte de mentir, je me disais encore : il y aura une société de femmes pieuses qui auront soin de nos affaires pendant que nous irons en mission."

63
"Ce désir de former une société qui portât partout la foi ne m’a jamais quitté. J’ai voulu commencer avec Henri. Il m’a quitté. J’ai élevé dans cette intention MM. de Prin. Lorsqu’ils ont été instruits, ils m’ont abandonné."

64
"Quand je sortis enfin de chez Momain, je me prosternai au pied d’un chêne qui n’était pas loin de la maison et je m’y dévouai à la mort. Car je m’étais fait prêtre dans l’intention de souffrir tout, de me sacrifier pour le Bon Dieu et de mourir s’il le fallait pour son service. Cependant j’avais toujours un certain pressentiment que je me sauverais et quelquefois que Momain me disait : "Mais comment ferez-vous pour vous échapper ? " ‑  "Allez, lui répondais-je, le Bon Dieu me gardera bien."

PREMIER RÈGLEMENT
TRACÉ PAR LE BON PÈRE 
(Extrait)

Dieu, en nous faisant naître dans le sein de la religion chrétienne, nous a appelés à la sainteté ; ce n’est donc point témérité à nous d’y tendre. Il nous faut un guide, un modèle, un protecteur. Dans Jésus nous trouvons tout : sa naissance, sa vie et sa mort : voilà notre règle. Son divin Coeur sera notre refuge et notre exil, la solitude où nous nous retirerons souvent pour qu’il daigne parler à nos cœurs.

Dieu est notre père, Jésus notre époux, l’Esprit-Saint notre lumière, la Sainte Vierge notre bonne mère, les saints Anges nos gardiens, saint Joseph notre patron.

Jésus est né d’une Vierge ; sa préférence pour la virginité nous la fait embrasser. Il est né pauvre, nous voulons vivre pauvres ; il a vécu retiré pendant plusieurs années ; tel est notre projet, à moins qu’il ne nous fasse connaître que ce n’est pas sa volonté.

La dévotion au Sacré-Coeur, l’humilité et la douceur seront les vertus fondamentales de la Congrégation.

BROUILLON
D’UNE SUPPLIQUE AU PAPE 
[DÉBUT 1801 ?]

(De la main de Sr Gabriel de la Barre)

Il existe, dans le diocèse de Poitiers depuis l’année 1794, une Société religieuse dévouée par un culte particulier au Sacré Coeur de Jésus. Le premier motif de cette Association a été le désir d’apaiser la colère de Dieu et de s’offrir comme victime en amende honorable perpétuelle afin d’intercéder efficacement pour l’Église et l’État, et réparer les outrages que reçoit Jésus-Christ au très Saint Sacrement de l’autel. On y fait l’adoration, nuit et jour, et elle n’a jamais été interrompue malgré les persécutions et les orages de la révolution Française. [De la main de Mère Henriette] Cet établissement a été approuvé dans les temps par feu Mgr l’Évêque. [De la main de Sr Gabriel] De plus au milieu de ces mêmes orages cet établissement, béni du ciel, s’est accru et a pris de la consistance.

On y suit une règle austère, mais que les plus faibles tempéraments ont fort bien soutenue. Les points principaux sont la récitation des petits offices des Sacrés Coeurs de Jésus et de Marie, celle du bréviaire diocésain, l’office des morts les jours où les matines de ce bréviaire n’ont pas 9 leçons, le chapelet et deux heures d’oraison en adoration.

Pour nourriture du gros pain, des légumes, du lait et des fruits. On y fait les jeûnes prescrits par la règle de St Benoît, et ceux qui ne peuvent les soutenir usent de tous les adoucissements que cette règle permet. Les malades font usage de tout ce qui est nécessaire à leur guérison, même du gras.

On a 7 heures de sommeil, et le lever est toujours à deux heures après minuit. On couche sur un lit de planche garni d’une étoffe de laine avec un oreiller de paille.

On porte la laine, et on garde, hors le cas de nécessité, un silence habituel. L’expérience a prouvé que ce genre de vie était celui qui facilitait le plus l’imitation des vertus favorites du Coeur de Jésus et le but de l’Association qui est le sacrifice de tout son être en réparation des crimes qui ont inondé la terre et qui la désolent encore. On joint encore à cette 1ère intention celle de se charger d’élever, jusqu’à un certain âge, des enfants que l’on choisira parmi les plus pauvres, et on l’exécutera quand les circonstances et les facultés pécuniaires le permettront. II y a des données particulièrement destinées à cela.

Les administrateurs du diocèse ont approuvé cet établissement et y ont permis des vœux annuels de chasteté et d’obéissance.

On y reçoit des convers qui mènent le même genre de vie et, de plus, des personnes sous le titre de données qui sont tenues à une règle moins austère. Seulement elles font toujours maigre, jeûnent les jours où l’Église en fait une obligation, couchent sur une paillasse et font les deux heures d’oraison, ne disent point le grand bréviaire et ne se lèvent qu’à six heures.

Une société d’hommes s’est formée dans le même diocèse sous la même règle et avec les mêmes motifs. Les prêtres dans cette Société, en se consacrant aux missions et à tous les pénibles travaux de leur ministère, vivent sous la règle des donnés.

Le tout forme un corps où chacun, selon la mesure du talent qui lui a été confié, soit dans la retraite, le silence et la pénitence, soit dans les sollicitudes de la vie apostolique, rend au Sacré Coeur de Jésus les devoirs de sacrifice, d’amour, d’adoration, de réparation et de dévouement total qui ont été jusqu’à ce moment la base de l’établissement dont on vient de donner un léger aperçu.

Daigne Sa Sainteté jeter sur lui un coup d’oeil d’indulgence et de bienveillance et lui accorder les grâces dont il voudra le favoriser.

SUPPLIQUE DE 1801 AU PAPE

Très Saint Père,

Il existe depuis huit ans dans le diocèse de Poitiers deux fraternités, exemptes de toute inspiration gallicane, constamment utiles et dévouées à l’église déchirée, l’une de prêtres et de clercs, l’autre de femmes. Sous le titre de Zélateurs de l’amour des Sacrés‑Coeurs de Jésus et de Marie, adorateurs perpétuels, allant au Coeur de Jésus par le Coeur de Marie et placées sous le patronage de St Joseph, elles sont attentives à reproduire dans leur vie les différents âges de la vie du Christ, son enfance, son adolescence, sa vie apostolique et sa vie crucifiée selon ce qui est propre à chacune des sociétés. Approuvées par l’autorité ordinaire, soumises à la Règle de St Benoît, avec des constitutions particulières qui favorisent l’adoration, liées par les trois voeux simples, elles s’efforcent d’accroître l’amour des fidèles du Christ et leur dévotion envers les Coeurs très aimants de Jésus et de Marie. À ces fraternités, Votre Sainteté a accordé des indulgences pour l’invocation au Cœur‑Sacré de Jésus le 20 Avril de la présente année 1801.

Humblement les suppliants demandent maintenant qu’elles soient encouragées et approuvées au moins provisoirement jusqu’à ce que nous puissions mettre nos constitutions sous vos yeux. Ainsi les Zélateurs pourront plus facilement s’établir dans d’autres diocèses ; marchant sur les traces des Apôtres et subvenant à leurs propres besoins, ils n’auront rien à demander à l’autorité civile. Les obligations (qu’ils ont remplies jusqu’à présent) consistent à propager auprès des peuples l’enseignement du Christ, à préparer au ministère sacré les enfants et les jeunes, à faire réparation continuelle pour les injures qui offensent si amèrement les Coeurs très saints et immaculés de Jésus et de Marie et les transpercent d’une cruelle blessure. Prosternés aux pieds de Votre Sainteté, les suppliants implorent humblement l’approbation provisoire et la bénédiction apostolique.

fr. Marie‑Joseph, Sup. Gén des frères, 
confirmé par l’Ordinaire.

Nous attestons que tout ce qui précède est véridique et de bonne foi et le recommandons à la bienveillance du Siège apostolique.

À Poitiers, le 2e jour du mois d’Octobre 
de l’an 1801.

+ J.B. Évêque de St Claude.

MÉMOIRE DU BON PÈRE
SUR LE TITRE DE ZÉLATEURS

adressé à 
la Congrégation des Évêques et Réguliers

6 décembre 1816

Depuis près d’un demi-siècle, une fausse et odieuse philosophie sans cesse occupée de combattre la religion est parvenue à éteindre dans presque tous les cœurs le zèle de la gloire de Dieu. Ce beau zèle qui enflammait le Roi-Prophète pour la maison du Seigneur, est généralement méconnu. On ne rencontre partout que des chrétiens infidèles ou lâches, oubliant tous les devoirs du Christianisme ou ne les accomplissant qu’avec une molle tiédeur. Les expressions mêmes qui ramènent à la religion sont en quelque sorte bannies de la société. Les mots emphatiques d’humanité et de philanthropie ont remplacé le nom si beau, si consolant de la charité chrétienne. On parle bien encore quelquefois de respect pour l’Être Suprême, mais on ne sait plus ce que signifie l’amour du Bon Dieu.

Placés dans de telles circonstances, désirant rappeler les hommes à la confiance et à l’Amour de Jésus-Christ, dévoués par nos vœux à cette bonne œuvre, nous avons dû prendre une dénomination qui, par elle-même, pût frapper les esprits et les ramener à de meilleurs sentiments, qui pût leur faire comprendre qu’ils devaient ouvrir leurs cœurs à une flamme divine, et relever enfin vers le ciel des yeux trop longtemps abattus vers la terre.

Voilà pourquoi nous avons adopté le titre de Zélateurs. Nous n’avons pas ignoré que ce nom avait été profané autrefois par une secte sanguinaire, mais cette secte, fille du Judaïsme, n’a jamais eu aucun rapport avec la religion de Jésus‑Christ. Elle ne parut que pendant quelques années à l’époque de la destruction de Jérusalem, et lorsque la nouvelle alliance avait déjà remplacé les ombres de l’ancienne loi. Jamais dans le sein de l’Église, aucune hérésie n’a osé se décorer du nom de Zélateurs. Ce nom, particulier à notre Institut, ne peut donc être susceptible d’aucune interprétation odieuse. On ne peut en faire aucune application à une secte étrangère, je dirais plus, à une secte oubliée depuis près de dix-huit cents ans.

Le titre de Zélateurs présente d’ailleurs de grands avantages relativement au but que nous désirons atteindre, celui de la sanctification des âmes, par la propagation de la dévotion aux Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie. Si véritablement on se pénètre de la tendresse du Sacré Cœur de Jésus pour le salut des âmes, peut-on alors n’être pas enflammé de zèle, pour répondre à l’amour d’un si bon Maître ? Si on pense à la tendresse maternelle du Cœur de Marie pour les hommes devenus ses enfants en la personne de Saint Jean, pourrait-on encore ne pas sentir son âme embrasée d’un saint zèle pour honorer la Vierge des vierges ? Or voilà précisément ce que renferme le nom de Zélateurs.

Je pourrais dire la même chose en considérant notre Institut en lui-même et relativement aux membres qui le composent. Il nous faut un nom qui rappelle tous les jours à nos frères leurs devoirs et leurs obligations, qui les fasse re‑souvenir à chaque instant qu’ils doivent se sacrifier par zèle pour le Seigneur ; qu’ils manqueront à leur vœu le plus essentiel dès le moment où ils voudront vivre pour eux seuls et ne pas travailler au salut de leurs frères ; qu’ils ne doivent rentrer dans le silence du cloître que pour y puiser de nouvelles forces afin de combattre avec plus de courage les ennemis de la religion ; que leur vocation enfin est toute de zèle et d’un zèle enflammé. Voilà ce que doivent penser les membres de notre Société, voilà ce qu’ils ne pourront pas oublier dès qu’ils s’intituleront du titre de Zélateurs. Leur nom même crierait contre eux, comme les pierres du sanctuaire, s’ils ne s’acquittaient pas des devoirs qu’il leur impose. Il serait un reproche continuel à leur conscience, qui les tirerait enfin d’un coupable engourdissement si, ce qu’à Dieu ne plaise, ils venait un jour à s’endormir dans une molle oisiveté.

Les mêmes observations s’appliquent à nos sœurs et avec plus de force encore. Naturellement portées à se livrer exclusivement aux douceurs de la contemplation, les filles de Sion chercheraient bientôt à se débarrasser de soins pénibles dans l’éducation de la jeunesse, si leur nom de Zélatrices ne les ramenait sans cesse aux obligations d’une charité plus étendue.

La Congrégation des Évêques et des Réguliers a cru devoir consulter M. l’abbé d’Astros. Ce pieux et sage ecclésiastique a eu deux fois sous les yeux nos Constitutions. Nous les avons nous-mêmes soumises à son approbation au mois de septembre ; la Congrégation les lui a envoyées au mois d’octobre. Il n’a trouvé aucune difficulté à cette dénomination de Zélateurs et Zélatrices. Il était cependant sur les lieux, et par conséquent plus à même de juger s’il pouvait y avoir quelque inconvénient à prendre ce titre. Pourquoi donc voudrait‑on nous refuser la grâce de garder un nom sous lequel lui-même a cru devoir approuver nos Constitutions et nos Statuts ?

Qu’il me soit permis d’observer que le titre de Zélateur est souvent employé dans les livres de piété. Nous avons un petit office du Sacré Cœur de Marie, imprimé depuis plus d’un demi-siècle et répandu dans toute la France, où le Cœur de Marie est honoré sous le titre de Zélateur bienfaisant des âmes Zelator alme cordium. Cette expression se trouve à l’hymne de None. Dans un autre ouvrage non moins répandu, les âmes sont invitées à s’unir au Cœur de Jésus. Elles sont représentées sous le symbole des différents sentiments que la dévotion au Cœur de Jésus doit produire. On y trouve l’âme aimante, l’âme compatissante, l’âme enflammée, et spécialement l’âme zélatrice. Ce titre n’est donc pas étranger aux personnes pieuses.

J’ajouterai une dernière réflexion : la consécration aux Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie est le fondement de notre Institut. Nous tenons beaucoup à conserver dans le nom même de notre Société religieuse un souvenir de cette consécration. C’est sous ce titre de Zélateurs que nous avons supporté avec joie plus de vingt années de persécutions et d’inquiétudes. Il fait notre consolation, notre bonheur et, j’oserais dire, notre force et notre appui. Pourquoi nous forcerait-on à quitter dans le calme un nom qui a fait notre soutien dans la tempête ?

Fondé sur tous ces motifs que j’ai l’honneur de soumettre à la Congrégation des Évêques et des Réguliers, je la prie de nous conserver le nom de Zélateurs et Zélatrices de l’amour des Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie, adorateurs perpétuels du Sacré Cœur de Jésus au très Saint Sacrement de l’autel.

f. M. J. Coudrin, Supérieur général
et protonotaire apostolique

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE
DES PREMIÈRES CONSTITUTIONS
DES FRÈRES ET SŒURS
APPROUVÉES EN 1817

De la fin de notre Institut

1.
Le but de notre Institut est de retracer les quatre âges de notre Seigneur Jésus-Christ : son enfance, sa vie cachée, sa vie évangélique, et sa vie crucifiée ; et de propager la dévotion envers les Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie.

2.
Pour retracer l’enfance de Jésus‑Christ, nous élevons gratuitement des enfants pauvres des deux sexes. Nous ouvrons des écoles gratuites pour tous les enfants pauvres, qui ne peuvent être élevés dans nos maisons. Nous recevons des pensionnaires des deux sexes. Les Frères, en particulier, préparent, par leurs soins, aux fonctions du ministère sacré les jeunes élèves du sanctuaire.

3.
Nous nous efforçons de retracer la vie cachée de Jésus‑Christ, en réparant, par l’adoration perpétuelle du très‑saint Sacrement, les injures faites aux Sacrés‑Cœurs de Jésus et de Marie par les crimes énormes des pécheurs.

4.
Les Frères retracent la vie évangélique du Sauveur, par la prédication de l’Évangile, et par les Missions.

5.
Enfin, nous devons rappeler, autant qu’il est en nous, la vie crucifiée de notre divin Sauveur en pratiquant avec zèle et prudence les œuvres de la mortification chrétienne, surtout en réprimant nos sens.

6.
De plus, nous avons pour but de faire tous les efforts qui dépendront de nous, pour propager la vraie dévotion envers le Sacré‑Cœur de Jésus, et le très‑doux Cœur de Marie, suivant que cette dévotion est approuvée par le Siège apostolique.

7.
Nous avons pour patron spécial saint Joseph, époux de la bienheureuse vierge Marie, et pour protecteurs particuliers, S. Augustin, S. Dominique, S. Bernard et S. Pacôme.

8.
Le fondement de notre Règle est la Règle de saint Benoît. Nous vivons en commun, dans les pratiques régulières, sous l’obéissance du Supérieur général de toute la Congrégation, de la Supérieure générale des Sœurs, du Supérieur ou de la Supérieure de chaque maison particulière, ainsi qu’il sera dit ci‑après. Les Frères et les Sœurs font des vœux perpétuels de pauvreté, de chasteté et d’obéissance.

CIRCULAIRE
annonçant
L’APPROBATION DES RÈGLES

V.S.C.J. 
Paris ce 14 avril 1817

Frère Marie-Joseph, Supérieur général de la Congrégation des Sacrés-Coeurs de Jésus et de Marie et de l’adoration perpétuelle du très saint Sacrement de l’autel, à ses bien aimés frères et à ses très chères soeurs, salut et bénédiction en Notre Seigneur Jésus Christ.

Dans tous les siècles, nos bien aimés frères et nos très chères soeurs, l’Église a regardé les institutions religieuses comme son plus bel ornement. De pieux cénobites sortaient des divers monastères pleins de zèle et de ferveur pour ranimer dans les missions la foi presque éteinte parmi les peuples : les voeux, les supplications, les pratiques de pénitence des diverses Congrégations appelaient sur les autres fidèles les miséricordes divines et malgré tout ce que l’on disait des religieux, c’était deux ou trois religieux qui, dans la plupart des villes, arrêtaient par leur sainteté et leurs prières, la colère céleste, et apaisaient le courroux du Seigneur. Aussi le démon a-t-il employé tous ses efforts pour détruire toutes les institutions monastiques, et il n’a que trop réussi; au milieu des horreurs de la Révolution ; le souffle impur de l’irréligion a dispersé tous les pieux enfants des cloîtres, et chassé de leurs asiles sacrés ces vierges timides qui, dans le silence du recueillement, désarmaient les vengeances du Seigneur.

Cependant sa bonté n’a pas permis que les pratiques saintes de la vie religieuse fussent abandonnées pour toujours. De nouvelles Congrégations se sont formées au sein même des persécutions.

Vous le savez, nos bien aimés frères et nos très chères soeurs, notre Institut, en particulier, a commencé dans le temps où le sang des serviteurs de Dieu coulait sur les échafauds, et nous comptons déjà vingt-trois années d’existence. Il a fallu des prodiges de la bonté divine pour nous soutenir au milieu des orages.

Le Seigneur n’a pas cessé de faire éclater sur nous les miracles de sa providence ; il nous a conduits comme par la main. Chaque jour nous avons reçu des preuves de sa protection toute puissante. Nous avons été conservés pendant le règne de la terreur. La persécution du Directoire n’a pu nous atteindre et pendant les quatorze années du gouvernement d’oppression, aidés de la faveur du ciel, nous avons pu soustraire à une police astucieuse et perfide la connaissance de notre Institut, et surtout les rapports de nos divers établissements.

A des bienfaits si grands et si multipliés le Seigneur vient d’en ajouter un autre non moins précieux. Nous avons enfin, nos bien aimés frères et nos très chères soeurs, la consolation de vous annoncer que nous avons obtenu ce qui faisait depuis tant d’années l’objet de nos plus ardents désirs. Le Siège Apostolique a daigné approuver et confirmer notre Institut le dix du mois de janvier de cette année ; l’auguste Pontife, qui s’est rendu non moins illustre par son courage inaltérable que par la sublime dignité de son siège, a bien voulu nous reconnaître comme corps religieux et nous accorder ainsi qu’à nos parents et aux enfants élevés dans nos maisons sa bénédiction paternelle et apostolique.

Nous aurions désiré, en vous annonçant cette heureuse nouvelle, pouvoir vous adresser en même temps une copie du Décret apostolique qui nous approuve et nous confirme, qui approuve et confirme en même temps les Constitutions que nous avions soumises au Saint-Siège, comme nous vous l’avons annoncé dans notre Circulaire du douze novembre 1816, mais il eût fallu attendre trop longtemps pour les copier et nous n’avons pas voulu tarder à vous dire, comme les saints anges aux bergers, que nous vous annonçons le sujet d’une grande joie : Gaudium magnum annuntio vobis.

Comblés de tant de faveurs du Dieu de toute miséricorde, prenons garde, nos bien aimés frères et nos très chères soeurs, d’oublier la grandeur de notre vocation. Nous sommes destinés à adorer le Coeur de Jésus, à réparer les outrages qu’il reçoit tous les jours. Nous devons entrer dans la douleur intérieure de ce Coeur Sacré.

Un de nos principaux devoirs est de retracer les quatre âges de la vie de l’Homme Dieu, son enfance, sa vie cachée, sa vie apostolique et sa vie crucifiée. Ne perdons pas de vue que Notre Seigneur veut que nous entrions particulièrement dans le crucifiement intérieur de son Coeur. Nous devons donc, comme Madeleine, nous tenir à ses pieds et, comme Saint-Jean, l’accompagner jusqu’à la croix.

La 1ère vertu que nous vous recommandons pour imiter Notre Seigneur, c’est la simplicité, parce que c’est la 1ère vertu que ce divin Sauveur ait pratiquée lui-même. Sans la simplicité on n’arrive jamais à la perfection. La 1ère raison qui prouve l’amour que Notre Seigneur a pour la simplicité, c’est qu’en naissant il avait la raison d’un homme parfait, et qu’il a voulu conserver la simplicité d’un enfant. C’est par amour pour nous et aussi pour nous faire sentir que nous pouvions et que nous devions l’imiter en tout, qu’il a voulu conserver l’apparence de la faiblesse de l’enfance. Il en avait véritablement la simplicité. Il joignait à cela une gaieté douce, une naïveté tendre, et une tendance perpétuelle au bien qui le rendait le plus beau comme le plus aimable des enfants des hommes. La 2e raison, c’est que les bergers ont été les premiers appelés, et cela en considération de leur grande simplicité. Le Coeur du saint Enfant s’est épanoui quand ils sont venus l’adorer, et les Mages ont été reçu avec une tendre gravité... La 3e raison, c’est qu’on ne cesse d’être simple que quand on commence à connaître le mal. La 4e raison, c’est qu’un pécheur converti devient simple à mesure que Notre Seigneur efface la rouille que le péché avait laissée sur son âme. La 5e, c’est que le scrupule provient d’un défaut de simplicité. C’est pour quoi les scrupuleux n’arrivent jamais à un certain degré de perfection. Enfin, sans une grande simplicité, point de ces douces communications avec Dieu.

L’humilité est la fidèle compagne de la simplicité. Ces deux vertus ont un rapport infini, point de véritable humilité sans simplicité, et l’humilité nous est spécialement recommandée par notre Bienheureux Père Saint-Benoît.

Rappelez-vous aussi, nos bien aimés frères et nos très chères soeurs, qu’après le Coeur adorable de Jésus nous devons honorer particulièrement le très doux Coeur de Marie. La Sainte Vierge a été conçue sans péché, elle est née avec toutes les vertus, elle n’a jamais eu de tentations; elle a été de tout temps prédestinée pour être mère de Dieu ; mais elle a mérité cette insigne faveur, d’abord par une entière fidélité aux grâces de Dieu, ensuite par les trois vertus qu’elle a éminemment pratiquées à l’instant où l’ange est venu lui annoncer cette grande nouvelle. La 1ère est son amour pour la virginité. La 2e est son humilité. La 3e, qui est le complément de toutes, est son parfait abandon à la Volonté de Dieu, par pur amour pour lui. Quand Notre Seigneur fut conçu dans son sein, elle eut le sentiment, c’est-à-dire, la connaissance de la vie, des souffrances et de la mort de son divin fils, et elle reçut dans son coeur la même blessure que Notre Seigneur devait recevoir à sa passion, c’est-à-dire que la Sainte Vierge a éprouvé un sentiment douloureux, qu’elle a conservé jusqu’à l’instant où les anges l’ont enlevée au ciel. L’amour de Marie pour Jésus a augmenté jusqu’à l’instant de sa glorieuse assomption. Car ce sentiment ne peut point être fixe ; s’il n’augmente, il diminue.

La Sainte Vierge n’a jamais senti la malice du péché, ni l’odieux du coeur humain. Elle ne connaît que la douleur qu’il cause à Dieu. Voilà pourquoi elle est si grandement miséricordieuse.

Consolons-nous dans nos peines, en pensant que Marie est et sera toujours notre protectrice, notre soutien, que nous aurons même toujours part aux affections de son coeur. Il faut avoir recours à elle quand Dieu se retire, dans nos peines, dans nos désolations, dans nos infidélités ; elle priera pour nous si nous l’invoquons au lieu de nous désoler.

Au culte de Marie, vous devez, nos bien aimés frères et nos très chères soeurs, joindre une tendre dévotion pour Saint-Joseph, patron de notre Institut. Père nourricier de Jésus, gardien de la virginité de Marie, s’il n’eut pas, comme Marie, toutes les vertus infuses, il fut élevé à un haut degré de contemplation, il fut embrasé d’amour pour Jésus. Il a un très grand crédit auprès du Fils et de la Mère ; vous ne manquerez donc pas de l’invoquer tous les jours.

Regardez aussi comme vos protecteurs Saint Joachim et Sainte Anne ; que les prêtres de notre Congrégation prêchent la dévotion à ces deux saints, dont l’invocation est très peu en usage, et par le moyen desquels on obtiendrait beaucoup de grâces. Nous espérons un jour en faire dans nos maisons une fête particulière.

Vous n’oublierez pas non plus de réclamer l’intercession de notre Bienheureux Père Saint Benoît, patriarche des cénobites d’Occident.

Vous savez, nos bien aimés frères et nos très chères soeurs, que nous devons compter spécialement parmi nos Protecteurs Saint Pacôme, Saint Augustin, Saint Dominique et Saint Bernard. Nous honorons Saint Pacôme parce que nous devons, à l’exemple de ses disciples, mener une vie pénitente, imiter son silence, son oraison, et élever des enfants qui, en menant une vie différente, auront le même esprit. Nous devons, comme Saint Dominique prêcher la foi parmi des peuples. Ce saint est un des enfants chéris de la Sainte Vierge, dont il a défendu les privilèges contre les hérétiques de son temps. Il est pour la prédication, l’éducation de la jeunesse, la science. Saint Augustin nous apprend que nous devons recevoir les pécheurs, les aider et que nous en convertirons beaucoup avec un abord facile; mais c’est principalement Saint Bernard que nous devons imiter dans son amour pour la solitude, dans l’ardeur de son zèle. Nous devons nous attendre que nous serons comme lui persécutés, critiqués. Souffrons avec résignation pour nous unir davantage au Coeur souffrant de Jésus.

Nous vous recommandons également une grande dévotion pour Saint Jean François Régis, apôtre du Vivarais, que nous avons donné pour patron à la Société extérieure des fidèles en communion de prières avec nous.

Notre nombre s’augmente tous les jours. Notre divin Maître semble nous ouvrir son Coeur et nous dire : Venez tous à moi, ou bien, vous êtes tous à moi. Soyons donc à lui sans réserve si nous voulons obtenir la récompense.

Pourrais-je ne pas vous adresser particulièrement quelques avis à vous, nos bien aimés frères qui, déjà revêtus du caractère auguste du sacerdoce, ou destinés à le recevoir, devez retracer la vie apostolique de l’Homme-Dieu ? Souvenez-vous que plus vous êtes élevés à une dignité sublime, plus vous devez vous efforcer de vous rendre semblables à Jésus-Christ. Rappelez-vous aussi qu’il n’y a pas une action d’un prêtre, faite à raison de son état, qui n’obtienne une grâce pour lui ou pour celui pour qui elle est faite. Les prêtres ne sauraient surtout faire trop d’attention à la bénédiction qu’ils donnent avant la confession. Plusieurs pécheurs, venant avec de mauvaises dispositions, se sont trouvés convertis par la grâce de la bénédiction du prêtre, et forcés, malgré eux, d’avouer leurs forfaits. Dieu est comme contraint d’accorder une grâce plus qu’ordinaire si le prêtre qui bénit la lui demande. Quand on ne confesse que des fautes vénielles, non seulement la bénédiction du prêtre les efface, mais elle donne la force de ne pas y tomber si souvent.

La reconnaissance pour nos bienfaiteurs est un devoir qu’il vous sera doux de remplir. Vous devez donc, nos bien aimés frères et nos très chères soeurs, prier pour notre très saint Père Pie VII, non seulement parce qu’il est le chef de l’Église, le Père commun des fidèles, le successeur de Saint Pierre, mais encore parce qu’il a daigné approuver et confirmer notre Congrégation.

Vous adresserez également des voeux au ciel pour son Éminence Monseigneur le Cardinal Scotti qui a bien voulu poursuivre notre approbation, et pour les Éminentissimes Cardinaux de la Sacrée Congrégation des Évêques et des Réguliers. Vous prierez aussi pour les autres personnes qui nous ont témoigné de l’intérêt et spécialement pour Mr l’abbé Vidal, chargé de toutes nos affaires à Rome.

À ces causes nous ordonnons :

1° que tous les prêtres de notre Congrégation offriront une Messe, et que tous nos autres frères et soeurs feront une Communion en action de grâces pour le bienfait de notre approbation.

2° que pendant un mois on récitera tous les soirs, après le Salve Regina, une fois l’oraison dominicale et une fois la salutation angélique pour tous nos bienfaiteurs et spécialement pour Sa Sainteté.

Que la grâce, la paix et la bénédiction de Notre Seigneur Jésus-Christ soient avec vous tous, nos bien aimés frères et nos très chères soeurs.

Sera notre présente Lettre lue en chapitre dans toutes les maisons des frères et soeurs de la Congrégation.

Donné en la Maison-Mère de Paris le 14 avril de l’an de grâce mil huit cent dix sept.

frère Marie-Joseph COUDRIN 
Supérieur général et protonotaire apostolique.

Sceau de la Congrégation

Par mandement
Frère Raphaël, secrétaire

AVIS SUR L’ADORATION 
du Père Coudrin, Fondateur 
de la Congrégation des Sacrés Cœurs

Extrait d’un cahier de Sr Justine Charret 
(1790-1877)

Une personne demanda au Bon Père des avis sur l’Adoration ; en peu de mots il lui donna ceux-ci :

1) L’adoratrice est députée, déléguée par l’Église pour adorer, louer, remercier, réparer.

2) En vous vêtant du manteau, pensez qu’il est le symbole de l’ardeur avec laquelle vous devez vous présenter devant Dieu, comme Jésus-Christ devant son Père, couvert d’un manteau de dérision et de tous les crimes du monde dont il s’était chargé.

3) L’adoratrice doit adorer avec Jésus-Christ et par Jésus-Christ, réparer d’abord pour elle-même et pour tous les péchés qui se commettent dans tout l’univers, demander la conversion des pécheurs, la propagation de la foi, prier pour l’Église militante et pour l’Église souffrante, mais surtout donation entière de soi-même au Cœur de Jésus.

4) Cette dévotion, née sur le Calvaire, est sortie du Cœur même de Jésus, percé sur la Croix après sa mort. Il demeure toujours ouvert pour être, à chaque instant de notre vie, un lieu de refuge et de pardon pour nos fautes, de consolation dans nos peines, d’encouragement dans nos faiblesses, un asile de paix dans nos troubles et nos frayeurs, enfin notre espérance à l’heure de la mort…

5) Le Cœur de Marie a été percé : c’est par cette voie que nous allons au Cœur de Jésus, qui n’a pas été percé mais ouvert, parce que là est le lieu de repos, la source des eaux vivifiantes où l’âme prend ses délices, se désaltère, se fortifie, est inondée de grâces.

6) Elle offre à Dieu, pour suppléer à l’insuffisance du nôtre, les sentiments d’adoration du Cœur de Jésus, qui, dans cet auguste sacrement, rend jour et nuit à son Père, par son état de victime, des honneurs dignes de lui.

7) Soyons, en sa présence, pénétrés d’un respect pareil à celui des Anges qui l’environnent. C’est le plus tendre des amis avec les âmes qui cherchent à lui plaire ; sa bonté sait se proportionner à la plus petite des créatures comme à la plus grande. Ne craignez donc pas, dans ces conversations solitaires, de l’entretenir de vos misères, de vos craintes, de vos ennuis, de ceux qui vous sont chers, de vos projets et de vos espérances ; faites-le confidemment et à cœur ouvert. Voyez, mon enfant, comme le saint homme Job épanchait son cœur ; dans ses grandes épreuves il s’écriait : « Hélas, que de joie et de consolation céleste quand Dieu était en secret dans ma maison ! quand le Tout-Puissant était avec moi ».

8) Les dispositions éloignées pour mieux faire l’adoration sont :

a) de parler peu aux hommes et beaucoup à Dieu, de retirer son esprit de toutes les créatures dont le trop de présence nous prive de celle du Créateur ;

b) ôter de son cœur toutes les affections qui prennent dans le cœur la place de Dieu, nous lient, nous tiennent parmi les objets sensibles et nous empêchent d’élever nos esprits aux choses invisibles et de faire prendre le vol à notre âme vers Dieu.

9) Pour obtenir ces grâces, il faut avoir recours à Marie notre bonne Mère et à notre Ange gardien. Quand on a une fois trouvé Marie et par Marie Jésus et par Jésus Dieu le Père, on a trouvé tout : qui dit tout, n’excepte rien.

10) Ce n’est pas que celui qui a trouvé Marie par une vraie dévotion soit exempt de croix et de souffrances, tant s’en faut, il en est plus assailli qu’aucun autre parce que Marie, étant la Mère de douleur, donne à ses enfants quelques parcelles de sa bonne croix et leur obtient la grâce de les porter patiemment, à l’exemple de son Fils, et leur fait comprendre que, pour être ami de Dieu, il faut boire comme Jésus au calice d’amertume.

11) D’ailleurs, mon enfant, c’est Dieu qui apprend à prier. Inutilement diriez-vous à un pauvre : « Lorsque vous demandez l’aumône, servez-vous de telle ou telle expression ». Le pauvre mendiant se présente chez le riche, frappe et dit seulement : « Je suis nu... j’ai faim... j’ai soif... » Il oublie votre leçon. On lui tend la main. En se retirant, il bénit Dieu et promet de l’aimer parce qu’il l’a alimenté et désaltéré. De même devons‑nous prier.

CIRCULAIRE DU BON PÈRE
DU 11 FÉVRIER 1826

Frère Marie-Joseph, Supérieur Général de la Congrégation des Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie et de l’Adoration perpétuelle du Très-Saint Sacrement de l’autel, à nos bien-aimés Frères et nos très chères Soeurs, Salut en notre Seigneur Jésus-Christ.

Depuis plus de trente ans, nos bien-aimés Frères et nos très-chères Soeurs, le Dieu de toute miséricorde n’a cessé de répandre ses bénédictions sur notre Institut ; mais c’est principalement dans le cours de l’année qui vient de s’écouler, que notre Congrégation a reçu des preuves plus multipliées de la bonté divine. Déjà vous avez reçu les offices propres à notre Institut, approuvés par le Siège apostolique. Nous vous transmettons aujourd’hui les règles tracées par nos Chapitres généraux, et confirmées par la Sainte Église romaine, par cette Église principale, centre de l’unité catholique, et source de toute juridiction spirituelle. Nous y joignons le Cérémonial de notre Congrégation, que le souverain Pontife a daigné également approuver.

Vous n’ignorez pas non plus que la Propagande nous a demandé des Prêtres de notre Congrégation pour aller porter le flambeau de la foi aux habitants des îles Sandwich, situées dans la mer Océanique ; et, déjà, le 3 décembre de l’année dernière, S. Em. le cardinal Della Somaglia, pro‑préfet de la Propagande, nous a adressé le décret du Saint-Siège, qui établit un des Frères de notre Congrégation Préfet apostolique des îles Sandwich, et deux autres de nos Frères, Missionnaires apostoliques, avec les pouvoirs les plus étendus, et, le 15 janvier de la présente année, le Chef de l’Église a fait remettre au Préfet apostolique une copie authentique de la bulle du Jubilé, le considérant comme déjà investi des pouvoirs du Saint-Siège, et revêtu de son autorité. Ainsi l’éternelle miséricorde nous offre les moyens d’imiter plus parfaitement la vie évangélique de notre divin Sauveur, et de commencer l’oeuvre importante des Missions étrangères, l’une des principales fins de notre Institut, et qui nous a été recommandée spécialement par le successeur de saint Pierre.

Il ne nous reste plus, nos bien-aimés Frères et nos très-chères Soeurs, qu’un seul voeu à former : c’est que les grâces de Dieu ne nous aient pas été prodiguées en vain ; c’est que vous soyez fidèles à l’observation de nos saintes Règles. Cette fidélité fera votre consolation sur la terre, et assurera votre bonheur éternel. Nos Frères et nos Soeurs, qui nous ont précédés dans une meilleure vie, étaient convaincus de cette grande vérité. Les uns et les autres vous ont édifiés par leurs vertus, par leur régularité, par leur obéissance, leur esprit de détachement et de sacrifice, et nous avons la douce confiance que leur mort a été précieuse aux yeux du Seigneur. Efforcez-vous de les imiter : la même couronne vous attend. Que nos saintes Règles soient l’objet continuel de vos lectures et de vos réflexions, pour y conformer votre conduite.

Vous le savez, nos bien-aimés Frères et nos très-chères Soeurs : la Règle de saint Benoît est le fondement de la nôtre. Nous vous engageons à lire et à méditer souvent, devant Dieu, la Règle de ce grand Patriarche des cénobites d’Occident. Surtout, nous vous recommandons de lire les chapitres 4, 5, 6, 7, 19, 20, 33, 34, 54, 68, 71, et 72 de la Règle de S. Benoît. C’est là que vous apprendrez à estimer et à pratiquer cette sainte vertu d’obéissance, qui doit être telle que la voix du Supérieur, qui commande, et l’action du disciple, qui exécute ses ordres, se trouvent presque jointes et unies dans un même moment ; cette humilité, qui trouve son contentement dans ce qu’il y a de plus vil et de plus abject ; qui fait que, dans le fond du coeur, nous nous croyons les derniers de tous, et qui nous porte à découvrir à notre Supérieur nos pensées et nos fautes les plus secrètes, parce que nous nous regardons comme incapables de nous conduire nous-mêmes ; cette ferveur dans la prière, qui nous inspire un profond recueillement en la présence de Dieu et de ses saints anges ; cette pauvreté d’esprit, qui ne nous permet d’avoir rien en propre, puisque nous n’avons pas même la disposition de notre volonté, et qui maintient la paix et l’union parce qu’elle bannit les vains désirs et les murmures ; cette soumission d’esprit et de coeur, fondée sur la confiance en Dieu, qui fait que le Religieux, se reposant sur l’assistance divine, obéit par un sentiment de charité, et ne trouve rien d’impossible dans l’obéissance ; et qu’il n’examine jamais celui qui commande, mais Dieu seul, dont on s’approche par la voie de la soumission ; ce silence intérieur, qui fait, comme le dit le Prophète, que l’on met un frein à sa bouche, pour ne pas pécher par sa langue ; enfin, ce zèle ardent, qui éloigne du vice et conduit à Dieu et à la vie éternelle : “Il faut, continue saint Benoît, dont nous aimons à emprunter ici les expressions, il faut que les Religieux exercent ce zèle par une très ardente charité, c’est-à-dire, qu’ils se préviennent les uns et les autres par des marques d’honneur et de respect ; qu’ils supportent très patiemment les infirmités du prochain ; que nul ne recherche ce qu’il croit lui être utile, mais plutôt ce qui est avantageux à son frère ; qu’ils se rendent les devoirs de la charité mutuelle par le mouvement du pur amour de Dieu ; qu’ils craignent le Seigneur ; qu’ils aiment leur Supérieur d’une affection humble et sincère, et qu’ils ne préfèrent rien à Jésus-Christ".

Pour nous, nos bien-aimés Frères et nos très-chères Soeurs, nous vous rappellerons ici ce que nous vous avons déjà dit bien des fois : nous vous avons toujours présents au coeur et à la pensée, et nous formons continuellement des voeux pour que vous ne cessiez jamais d’être les véritables enfants des Coeurs sacrés de Jésus et de Marie.

Que la grâce et la paix de notre Seigneur Jésus-Christ soient donc toujours avec vous tous.

Et sera notre présente Lettre lue, deux fois chaque année, dans toutes les maisons de la Congrégation.

Donné à Troyes, sous notre seing et le contreseing du Secrétaire de notre Congrégation, le onze février de l’an de grâce mil huit cent vingt-six.

F. M.-J. COUDRIN, Supérieur général.

Par Mandement
F. HILARION, Secrétaire de la Congrégation.

� En effet il lui répétait souvent qu’il n’y avait pas de schisme qui n’eût duré dix ans ; et Momain lui disait un jour devant nous : "J’ai répété depuis à bien des personnes ce que vous m’aviez prédit à ce sujet".


� Cette fille était celle que j’ai déjà dit avoir été présente au miracle de la guérison de la main de Mlle Marsault. Elle était très bonne chrétienne et avait élevé Mlle Viart, aujourd’hui Sr Françoise, dans de grands sentiments de piété. "Cette fille, disait-elle, m’a empêchée bien des fois de faire des fautes". Elle a été quelque temps avec Mlle de Lussa, ensuite elle s’est mariée avec un homme de campagne et elle est morte vers 1800. Elle était de la grande société du Sacré Cœur.
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